
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
SEANCE du 13 MARS 2017 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:18 
Qui ont pris part à la délibération: 15 
Date de la convocation 6 MARS 2017 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le  15 MARS 2017 
L’an deux mil seize le   13 MARS   à 20 heures  30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  Maire des 
ORMES 
 
Présents :    
Mesdames,  BENITO Patricia CURIEN Véronique, FONTAINE Béatrice MOREVE Nathalie Catherine PUGLIA, ROUSSEL 
Karine, TERRIEN Hélène 
Messieurs,  BRUNEAU Jean-Marie, FERRAND Georges MULTON Fabien, ROUGET Vincent SABOURIN Jacques 
TABUTAUD François 
Absents excusés :, GIVELET Eric BODIN Serge Dominique MORTREUIL BRARD Béatrice SAVOURIN Marie-France 
 
A été élue Secrétaire  Véronique CURIEN  
 

Objet de la délibération : 
 

2017/9 

 

BOUCHERIE gendre 

 

 
Madame le Maire rappelle aux élus, que la boucherie des Ormes, avait 

été transférée à la Communauté de Communes Vienne et Creuse en 2004, suite au passage à la 
taxe professionnelle unique. 

La Commune avait emprunté 52 000 € auprès du Crédit Agricole et un 
acte de vente (avec réserve de propriété) avait signé entre la Commune et Monsieur Ludovic 
GENDRE. 

 
Dans le cadre de l’extension à la CAPC (communauté d’agglomération du 

pays châtelleraudais), et conformément au rapport de la CLECT (commission locale d’évaluation 
des charges transférées) du 9 février 2017, la boucherie n’est pas reprise par le nouveau 
territoire et donc revient à la charge de la Commune. 

 
De ce fait, depuis le 1er janvier 2017 (date d’intégration à la CAPC) le 

remboursement de l’emprunt et l’encaissement des loyers ne sont plus réalisés. 
 
Dans l’attente du rapport définitif de la CLECT, et des délibérations qui 

entérineront ces propositions, Madame le Maire demande au Conseil l’autorisation de rembourser 
l’emprunt en cours auprès du Crédit Agricole et d’encaisser les loyers auprès de Monsieur 
GENDRE Ludovic 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, autorise le Maire, dans 

l’attente des régularisations à : 
- Mandater les échéances mensuelles de l’emprunt n°48018317822 

depuis le 1er janvier 2017 jusqu’à son terme le 1er août 2019, pour un 
montant mensuel de 393.82 €  

- D’émettre un titre de recettes auprès de Monsieur GENDRE 
Ludovic, pour un loyer mensuel de 393.82 € depuis le 1er janvier 2017 
jusqu’au 1er août 2019. 

 
Pour extrait conforme 
Aux ormes le 14 mars 2017 
Béatrice FONTAINE, Maire 


